
 

 

 

 

 

 

 

 

Le QUINZE JUIN DE L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 09H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. LEGO, AVOLLÉ, BALUT, AÏT BABA, MARC, COPLO, NDIAYE, 

GUILLON, SABIRI. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, 

POUHÉ, DEBOISSY, BATAILLE, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Etaient excusés :  MM. COQUELET, GHOUL, LECERF, GRESSENT, GASSA et Mmes 

LOUBASSOU, TERNISIEN, DELIENCOURT, GÜTH, LEFEBVRE, MANTSOUAKA-

MASSALA.  
 

Étaient absents : MM. GODEFROY et THIERY.  
 

Avaient donné pouvoir : M. COQUELET à M. JAMET, M. GHOUL à Mme BENAMARA, 

Mme LOUBASSOU à Mme DUVALLET, M. LECERF à Mme ROUSSELIN, M. GRESSENT 

à M. AVOLLÉ, Mme TERNISIEN à M. BALUT, Mme DELIENCOURT à Mme 

DESLANDES, M. GASSA à M. MARC, Mme GÜTH à Mme DORDAIN, Mme LEFEBVRE à 

M. GUILLON, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à Mme ALTUNTAS. 
 

Mme Jeanne POUHÉ  

est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIERES, ECHARD-GOUBERT, EL 

OUERDIGHI, ZAPPIA,  
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Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 

Délibération N°05  

 

EMPLOI- signature d’une Convention de revitalisation entre 

l’entreprise JOHNSON&JOHNSON, l’Etat et la Ville de Val-de-Reuil 

et plan d’actions afférent 

 

 

M. le Maire expose au Conseil municipal, 

 

La Ville de Val-de-Reuil confirme son statut de premier pôle économique 

de l’Eure avec 32 entreprises supplémentaires accueillies sur les 2 

dernières années, pour un total de 345 entreprises et 12 268 emplois sur 

son territoire.  

 

Conjointement et conformément à notre souhait d’actions en faveur de 

l’emploi des Rolivalois nous déployons une stratégie innovante et pro-

active qui consiste à : 
 

• Dédier un lieu unique au retour en emploi des Rolivalois Le Hub de 

l’Emploi. 
 

• Mobiliser largement plus de 258 partenaires du territoire associations, 

entreprises et acteurs de l’insertion avec cette visée. 
 

• Porter la Cité de l’Emploi, démarche qui essaime sur son territoire sur 

des actions favorisant l’emploi Rolivalois. 
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De plus, particulièrement vigilante quant à la situation des acteurs 

économiques Rolivalois, la Commune se mobilise pour accompagner ceux 

qui rencontrent des difficultés. 
 

Néanmoins nous avons eu à regretter la mise en place d’un Plan de 

Sauvegarde de l’Emploi au sein de l’entreprise JOHNSON &. JOHNSON, 

déconnecté de tout problème économique et financier. 
 

Dès lors, en compensation, une convention de revitalisation doit être 

signée entre l’entreprise, les services de l’Etat et la Ville de Val-de-

Reuil.  
 

Au travers de celle-ci la somme de 100 000 €, sera consacrée à la 

revitalisation de l’emploi au sein de la Commune de Val-de-Reuil. 
 

En conformité avec les orientations économiques définies par cette 

convention de revitalisation, la Commune propose un plan d’actions 

concourant aux objectifs suivants : 
 

1/ Favoriser la mobilité et l’insertion des jeunes demandeurs 

d’emploi de Val-de-Reuil tout en s’appuyant sur les acteurs 

économiques locaux par le financement de 20 permis de conduire pour 

des jeunes Rolivalois à hauteur de 25 000 €. 
 

2/ Faciliter l’insertion des femmes et de tous sur le territoire en 

promouvant les structures issues de l’écosystème de l’Economie 

Sociale et Solidaire de notre territoire par la mise en place d’une 

nouvelle action partenariale « Defi Job » à hauteur de 25 000 €. 
 

3/ Renforcer l’accompagnement et la rencontre entre recruteurs, 

organismes de formations et demandeurs d’emploi ou jeunes 

Rolivalois en visibilisant les offres d’emploi, de formations et les 

potentialités de notre territoire auprès des Rolivalois vers l’emploi 

durable au travers de la Mise en œuvre d’un Forum de l’emploi en 

2025 à hauteur de 40 000 €.  
 

4/ Accompagner les entités économiques de proximité en ayant 

l’ambition pour la ville de Val-de-Reuil de viser soit le maintien, la 

création, le développement ou la reprise de commerces de sur notre 

territoire à hauteur d’un fond d’aides aux de 10 000 €. 

 

 

Sur la base de ces éléments, le Conseil municipal, après en avoir 

délibéré : 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention de revitalisation  
 

• VALIDE le plan d’action proposé par la Ville. 
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La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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